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Au Conseil communal de Belmont 
 
Madame la Présidente, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 


1. Préambule 


Comme déjà annoncé au Conseil, nous avons profité d’une échéance contractuelle pour 
dénoncer le bail commercial du tenancier de l’Auberge. Il en va de même pour 
l’appartement ainsi que pour une chambre indépendante, faisant partie intégrante du bail 
précité. L’état des lieux de sortie a été fait le 31 mars 2011. 


L’avenir de notre Auberge a été abordé à plusieurs reprises avec les différentes 
commissions. Par notre communication, lors de la séance du Conseil communal du 27 
mai 2010, nous vous avions informés que le moment était venu de nous pencher sur 
l’avenir du restaurant. Nous avions entamé nos réflexions et en avions débattu avec la 
commission consultative d’urbanisme, dont la communication avait été lue le même soir. 


 


Rappel de la communication faite lors de la séance du Conseil communal du 27 mai 
2010 : 


Depuis toujours, la Municipalité œuvre pour que notre village ne soit pas une cité 
dortoir. L’Auberge communale est un élément clé de la vie dans l’ancien bourg. 


Une piste a été abandonnée, celle de ne pas faire de transformations et garder le 
restaurant de l’Auberge en l’état. Elle n’est pas concevable pour deux raisons : 


- la vétusté de la cuisine et des WC les rend non-conformes aux règles 
d’hygiène actuelles 


- le nombre de places est insuffisant afin d’assurer la rentabilité de 
l’établissement. 


Donc, nous avons étudié trois variantes :  


1 - Restaurant : 


Faire des travaux afin d’avoir une cuisine et des WC conformes aux règles 
actuelles, créer une salle de restaurant avec 50 places assises (actuellement 25), 
seuil de rentabilité pour ce genre d’activités. Le rez-de-chaussée permet de telles 
adaptations. Un restaurant rénové permettra de nous attacher les services d’un 
tenancier de qualité qui attirera non seulement les Cancoires, mais aussi des 
clients de l’extérieur. Une étude de marché peut être faite, mais elle est délicate, 
car tributaire de la qualité de la cuisine et de l’accueil du tenancier.  


Il est d’ores et déjà certain que les investissements à effectuer ne sont pas d’une 
rentabilité extraordinaire, même si le loyer actuel sera réadapté. Mais les 
avantages sont indéniables : faire connaître et animer la vie dans l’ancien bourg, 
attirer les gens de l’extérieur, complément des cérémonies de l’église (mariages, 
décès, concerts, etc), complément des activités à la Grande Salle. 


Problèmes à régler : nombre de places de parc et terrasse plus spacieuse et 
verdoyante. 


2 -  Tea-room : 


Une étude de marché peut être faite.  


Inconvénients : selon la CCU, un peu restrictif et peu dans l’air du temps. 
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Avantages : investissements moins importants mais loyer en conséquence, ouvert 
seulement la journée, d’où libération des places de parc pour les activités du soir à 
la Grande Salle. 


3 - Magasin de vente de produits locaux : 


Une étude de marché peut être faite. On peut cependant se rendre compte de la 
difficulté qu’ont les petits commerces des environs. La pérennité n’est pas 
assurée.  


Avantages : investissements moindres que dans les deux premières variantes, 
même remarque que dans la variante 2  pour les places de parc. 


Au vu de ce qui précède, la variante la plus pérenne, soit la rénovation et 
l’agrandissement du restaurant, fera l’objet d’un préavis de demande de crédit 
d’étude, avec évaluation sommaire des investissements et du rendement 
d’exploitation.  


 


2. Recherche d’un exploitant 


Une annonce a été faite dans le 24 Heures du 7 octobre 2010 et dans le Cafetier (journal 
des professionnels de la branche)  ainsi que sur le site Internet de la Commune, afin de 
trouver un repreneur pour notre établissement. Nous avons reçu une dizaine de réponses, 
3 candidats ont été sélectionnés et auditionnés par une délégation de la Municipalité.  


Les trois candidats ont eu jusqu’au 15 janvier 2011 pour fournir un plan d’affaire. Au vu de 
ces derniers, la Municipalité a choisi M. et Mme Lang, jeune couple enthousiaste avec 
deux enfants, domicilié à Chernex. M. Lang est actuellement chef de cuisine à la Chotte à 
Romanel-sur-Lausanne. La famille Lang souhaite venir habiter dans l’appartement laissé 
libre par l’ancien exploitant, mais avec une pièce de plus. 


 


3. Etat actuel du bâtiment de l’Auberge 


 Sous-sol : cave du restaurant, local technique et buanderie des locataires; 


 Rez-de-chaussée : Auberge de 25 places assises avec sa cuisine, WC 
hommes/Femmes, surface disponible (ancienne administration communale, local 
concierges, ancienne garderie); 


 1er étage : un appartement de 3 pièces (tenancier de l’Auberge), salle « La Passade », 
deux appartements de 2 ½ pièces; 


 Combles : deux appartements de 3 ½ pièces, une chambre indépendante et un petit 
galetas; 


 Surcombles : un grand galetas; 


 Aménagements extérieurs : 7 places de parc réservées à l’Auberge et une petite 
terrasse de 12 places assises. 


 


4. Crédit d’étude de rénovation 


Un mandat a été donné à un architecte spécialiste dans ce type de travaux, avec les 
desiderata suivants : 


 création d’une salle à manger d’environ 50 couverts (actuellement 25 places); 


 création d’une nouvelle cuisine adaptée à 50 couverts, avec agencement neuf; 


 amélioration de l’isolation phonique entre le rez-de-chaussée et le 1er étage; 







 


Préavis 08/2011 Page 5 sur 13 


 création de nouveaux  WC hommes/femmes correspondant aux critères modernes; 


 création de nouveaux  WC publics indépendants; 


 séparation des entrées « restaurant » et « appartements ». L’entrée du restaurant se 
fera par la façade côté « Grande Salle » et celle des 5 appartements, et de la chambre 
indépendante, existants par la façade côté « église », prévoir l’accès aux deux 
appartements à créer dans les surcombles; 


 rénovation de l’appartement du tenancier en y adjoignant la surface de la salle « La 
Passade »; 


 création d’une nouvelle buanderie pour les appartements du côté du nouvel accès 
« église »; 


 rénovation complète des façades avec élimination de l’humidité par capillarité et 
amélioration de l’isolation thermique par le remplacement de toutes les fenêtres du 
bâtiment. 


Le rapport d’étude de faisabilité du bureau d’architecte a été reçu le 18 avril 2011. Il 
répond à satisfaction à toutes nos demandes. Le projet reçu a été présenté à M. et Mme 
Lang en date du 28 avril.  


Le montant du crédit d’étude proposé comprend les honoraires 
de tous les spécialistes : architecte, ingénieur civil, spécialiste du 
désamiantage, ingénieur acousticien et thermique, et s’élève à 


 
 
Fr.  93'000.00


- étude de faisabilité (déjà dépensé) Fr.  10'000.00
sous total Fr.  103'000.00
- divers et imprévus 20 % (estimation municipale) Fr.  20'600.00
sous total Fr.  123'600.00
- TVA 8 % Fr.  9’900.00
montant du crédit d’étude Fr.  133'500.00
Arrondi à Fr.  134'000.00


montant qui sera en grande partie porté en diminution du crédit de construction, dont une 
estimation sommaire figure ci-après. 


 


5. Evaluation du coût des travaux 


A ce stade, l’estimation des travaux de transformation de l’Auberge ne peut être 
qu’approximative. Elle se décompose comme suit : 


5.1. Travaux concernant le restaurant 
- rez-de chaussée (y.c. modification des 
  escaliers intérieurs, sans les WC publics) 


 
Fr.  


 
600'000.00 


- cuisine (agencement) Fr.  180'000.00 
- aménagement terrasse Fr.  25'000.00 
sous total Fr.  805'000.00 
- divers et imprévus (à ce stade 20 % par 
   précaution) 


 
Fr.  


 
161'000.00 


sous total TTC Fr.  966'000.00 
- part honoraires TTC Fr.  170'000.00 
Estimation des travaux TTC Fr.  1'136'000.00 1'136'000.00
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5.2. Autres travaux concernant le bâtiment (hors restaurant) 
- façades-extérieurs Fr.  320'000.00 
- WC publics Fr.  20'000.00 
- agrandissement des ouvertures en 
  pignon pour futurs appartements dans 
  les surcombles 


 
 
Fr.  


 
 


25'000.00 
- appartement du 1er étage Fr.  110'000.00 
- désamiantage Fr.  30'000.00 
- frais divers Fr.  10'000.00 
sous-total TTC Fr.  515'000.00 
- divers et imprévus (à ce stade 20 % par 
   précaution) 


 
Fr.  


 
103'000.00 


sous total TTC Fr.  618’000.00 
- part honoraires TTC Fr.  100'000.00 
Estimation des travaux TTC Fr.  718’000.00 718'000.00


 


5.3. Estimation approximative globale des travaux 


Montant estimé TTC Fr.  1'854'000.00


L’architecte mandaté pour la rénovation de la maison Pasche a également reçu pour 
mission d’étudier la réhabilitation du puits artésien, la circulation et le parcage des 
voitures sur la place. L’agrandissement et la situation de la terrasse dépendront du 
résultat de cette étude, mais 10 places de parc devront être attribuées au restaurant afin 
de respecter les normes en vigueur.  


Le total ci-dessus ne comprend pas l’évaluation du coût du mobilier, tables et chaises, qui 
est à la charge du propriétaire. Nous avons demandé à M. et Mme Lang de nous faire une 
proposition : le coût du mobilier peut être estimé à Fr. 100'000.-/TTC. 


La batterie de cuisine, la vaisselle, les services de table, les nappes et les rideaux sont à 
la charge du tenancier.  
 


6. Evolution des loyers  


En 2010, le revenu locatif annuel de l’Auberge et de l’appartement du tenancier avec une 
chambre indépendante dans les combles était de Fr. 29'340.00. Par contre, l’état actuel 
des locaux ne permet plus de garantir ce rendement locatif sans des investissements 
conséquents. 


M. et Mme Lang ont signé un accord formel daté du 21 février 2011 et viendront habiter 
dans l’appartement du premier étage qui sera entièrement rénové, complété par la 
surface de la salle de la « Passade ». Les engagements pris de part et d’autre sont les 
suivants :  


 Les baux du restaurant et de l’appartement seront séparés.  


 Le loyer annuel de l’appartement sera d’environ Fr. 17'000.- plus charges  
correspondant à Fr. 170.-/m2. 


 Le loyer du restaurant, comprenant 10 places de parc nécessaires à l’exploitation, 
d’une salle de 50 places, ne sera pas indexé au chiffre d’affaires. Il sera progressif, car 
le nouveau tenancier devra se constituer une clientèle, ce qui prendra au minimum 
trois ans. Il partira d’environ Fr. 10'000.-/an la première année pour atteindre environ 
Fr. 25'000.-/an à plein régime la quatrième année. Le bail sera de 10 ans, 
renouvelable. 


Loyer global annuel du nouveau tenancier avec l’appartement (dès la 4ème année) sera de 
Fr. 42'000.00. 
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Pour le loyer des autres appartements, le revenu locatif annuel s’élève à Fr. 44'040.00, la 
gérance effectuera le calcul de hausse une fois les travaux de rénovation des façades 
effectués et payés. 
 


7. Appartements supplémentaires 


Une modification du règlement du Plan d’extension partiel « Zone du Bourg » est 
actuellement en cours d’étude, dont l’un des points est la possibilité de créer de nouvelles 
ouvertures en toiture. L’idée de cette modification est de permettre la création de surfaces 
habitables dans les surcombles des bâtiments situés dans la zone du Bourg et d’exploiter 
ainsi l’entier du volume constructible autorisé par ledit règlement.  


Dès lors, tout serait prêt pour créer, par la suite et dans le volume actuel du bâtiment de 
l’Auberge, un ou deux appartements supplémentaires dans les surcombles, pour une 
surface habitable totale d’environ 75 m2, permettant un rendement économique favorable 
pour couvrir, au mieux, les investissements à consentir. 


Ces aménagements sont conditionnés par l’acceptation des nouvelles bases 
réglementaires, dans le plan d’extension partiel « Zone du Bourg », en principe en 2012. 
 


8. Planning 


Durée de l’étude : 6 mois 
 avant-projet 
 projet 
 procédure de demande d’autorisation 
 appel d’offres, comparaison des offres, proposition d’adjudication 


Durée des travaux : 6 mois 


Entrée de l’exploitant de l’Auberge dans l’appartement : juin 2012 


Ouverture de l’établissement : début septembre 2012 
 


9. Plan d’investissement 


Les travaux de rénovation de l’Auberge communale n’étaient pas prévus dans le plan 
d’investissement 2006-2011. Par contre, le montant nécessaire sera intégré dans le plan 
d’investissement 2011-2016, étude en 2011 et travaux en 2012. 
 


10. Amortissement 


Le bâtiment de l’Auberge communale est un bien financier non soumis à amortissement 
obligatoire. La valeur au bilan (compte n° 9123.02) est de Fr. 1'242'912.10 au 31.12.2010 
comprenant les travaux d’installation du chauffage central. Le fonds de rénovation y relatif  
(compte n° 9181.01) est de Fr. 102'313.15 à la même date. La valeur incendie de l’ECA. 
est de Fr. 2'454'070.-, également au 31 décembre 2010.  


Il n’est pas prévu actuellement d’amortissement sur ce bâtiment. Une fois tous les travaux 
de rénovation comptabilisés et les loyers adaptés, le calcul de rendement sera effectué 
afin de savoir s’il faut envisager d’amortir ce bâtiment et à quelle cadence. 
 


11. Résultat d’exploitation  


Récapitulation de l’exploitation immeuble de l’Auberge communale depuis 1990. 
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11.2. Frais d’exploitation 


 


Années 
Frais 


exploitation 
  


Attributions et 
prélèvements 


fds 
Recettes Résultats 


Solde     79'000.00    


1990 29'596.00    86'713.00 57'117.00 


      5'000.00    


      -10'000.00    


1991 36'976.25    93'577.65 56'601.40 


      5'000.00    


      -20'000.00    


1992 37'414.00    91'386.00 53'972.00 


      5'000.00    


1993 52'180.25 *  94'929.55 42'749.30 


      5'000.00    


      -26'000.00    


1994 47'781.00 *  101'642.00 53'861.00 


      5'000.00    


      -13'000.00    


1995 50'268.30 *  85'661.80 35'393.50 


      5'000.00    


1996 62'250.00 *  78'978.00 16'728.00 


      5'000.00    


   -25'000.00   


1997 30'565.30    81'155.15 50'589.85 


      5'000.00    


1998 34'692.00    89'411.75 54'719.75 


1999 33'376.20    83'170.60 49'794.40 


2000 37'713.10    76'927.85 39'214.75 


2001 33'815.15    75'900.60 42'085.45 


2002 31'569.80    77'572.55 46'002.75 


2003 77'347.15 *  77'062.90 -284.25 


      50'000.00    


      -25'000.00    


2004 48'751.85    78'554.00 29'802.15 


      50'000.00    


2005 61'090.35 *  67'540.85 6'450.50 


      2'313.15    


2006 28'325.55    67'117.05 38'791.50 


2007 95'005.70 *  65'672.00 -29'333.70 


2008 52'615.40 *  78'184.05 25'568.65 


2009 51'985.10 *  97'136.15 45'151.05 


2010                                      -  


  933'318.45    1'648'293.50 714'975.05 


Fonds 
rénovation 


  ./. 102'313.15    
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11.3. Frais d’entretien (travaux particuliers pour les années avec * du tableau ci-dessus) 


 
Année Montants Frais d'entretien  


1993 32'375.75 Réfections fenêtres 2'500.00
    Renforcement angle Sud 24'719.00
    Fourniture et pose de moquette 2'881.60
      30'100.60


1994 30'457.50 Travaux toilettes + urinoir 5'766.00
    Lave-vaisselle 1'800.00
    Trancheuse 3'321.00
    Friteuse 2'187.00
    Peinture 1'270.00
    Détartrage 2 boilers 1'405.00
    Entretien ventilation 2'781.00
    Travaux voûte cave 4'200.00
    Honoraires ingénieurs 4'044.00
      26'774.00


1995 21'798.35 Réfection d’un appartement  5'490.00
    Réfection divers appartements  12'288.00
      17'778.00


1996 31'393.90 Travaux étanchéité cave 14'089.95
    Réparation porte cuisine 5'347.70
    Réfection peinture auberge 2'020.00
    Réparation cuisinière 1'140.00
    Lave-vaisselle  6'572.70
      29'170.35


2003 49'850.85 Rénovation d'un appartement parquet + peinture 10'879.80
    Remplacement machine à laver + système pré-pmt 6'665.35
    Mise en séparatif Auberge PA 3/03 29'475.15
      47'020.30


2005 32'505.60 Réparation et remplacement pompe chauffe-eau 2'256.95
    Réfection sol salle des sociétés 3'813.10
    Remplacement monobloc salle restaurant 6'740.25
    Réfection d’un appartement sol + peinture + baignoire 12'020.70
    Nettoyage installations ventilation 3'357.10
    Remplacement grille par couvercle étanche cave sous-sol 900.00
    Nettoyage et détartrage boiler appt et Auberge 1'130.00
      30'218.10


2007 58'585.95 Traitement charpente auberge 4'560.00
    Achat fourneau Electrolux restaurant 13'762.05
    Réfection des plafonds (ventilation, isolation, nvx plafonds) 13'699.85
    Peinture plafond cuisine auberge 3'350.65


    
Réparation écoulement siphon + remplacement et réparation 
urinoirs auberge 5'259.70


    Travaux WC + réparation novilon 3'868.00
    Travaux de carrelage et peinture cage escalier auberge 11'023.80
      55'524.05


2008 24'698.00 Rideau pare-brise auberge 2'084.05
    Réfection sol + peinture d’un studio  5'068.50
    Install. électrique cage escaliers + un appartement  1'924.80
    Transformation de deux appartements  12'540.90
    Carrelage cage escaliers 1'940.00
   23'558.25
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Année Montants Frais d'entretien  
2009 14'529.95 Réparation automates suite foudre auberge 5'561.30


    Remplacement conduite eau chaude 1'353.00
    Remplacement d’une cuisinière  2'000.00
    Contrats d'entretien chauffage ventilation installation Co2 3'323.00


12'237.30


 


Les différences entre les montants totaux et les explicatifs concernent des travaux divers 
compris entre Fr. 10.- et Fr. 900.-. 


L’immeuble « Auberge communale » a donc rapporté plus de Fr. 700'000.- à la Bourse 
communale pendant les 20 dernières années. 
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CONCLUSIONS 
 
 
Vu ce qui précède, nous vous prions, Madame la Présidente, Mesdames et Messieurs les 
Conseillers, de bien vouloir voter les conclusions suivantes : 
 
 
Le Conseil communal de Belmont-sur-Lausanne 


 vu le préavis municipal N°08/2011 du 6 mai 2011 "Bâtiment de l’Auberge communale : 
demande d’un crédit d’étude pour la rénovation »,  


 ouï le rapport de la Commission des finances, 


 ouï le rapport de la Commission technique nommée à cet effet, 


 considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 
 


d é c i d e 
 


1. d’allouer à la Municipalité un crédit de Fr. 134'000.-- destiné à financer l’étude pour la 
rénovation du bâtiment de l’Auberge communale. 


2. de prendre acte que ce montant est à prélever sur les disponibilités de la Bourse 
communale, alimentées par l’emprunt souscrit auprès d’un établissement financier. 


3. de prendre acte que le montant de Fr. 134'000.-- sera comptabilisé sur le compte de bilan 
n° 9170.76 « Rénovation du bâtiment de l’Auberge communale». 


4. de prendre acte qu’il n’est pas prévu d’amortissement actuellement. 


 
 
 Dicastère des Domaines et Bâtiments 
 G. Moser, Municipal 
 
 
Approuvé par la Municipalité dans sa séance du 18 mai 2011. 
 
 
 
 AU NOM DE LA MUNICIPALITE 
 Le Vice-Président La Secrétaire 
 
 
 
 G. Moser I. Fogoz 
 
 
Annexes : esquisses rez-de-chaussée et 1er étage 
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RAPPORT DE  LA COMMISSION DES FINANCES 
PREAVIS 08/2011   


      
 


Bâtiment de l’Auberge communale :  
demande d’un crédit d’étude pour la rénovation 
 
 
  


Madame la Présidente, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers communaux, 
 
Ont participé le 31 mai 2011 à la séance de présentation du présent préavis : 
 
Bureau du Conseil  M. C. Dupertuis, vice-président 
  M. M. Markides   
  Mme A. Recchia 
Excusées  Mme. H. Pinto, Présidente 
  Mme I. Gaillard, secrétaire 
     
   
Municipalité  M. G. Muheim, Syndic 
  Mme Ch. Dupertuis  
  M. G. Moser 
  Mme C. Schiesser 
Excusé  M. Ph. Michelet 
Renforcée par  M. D. Delaplace 
   
 
Service technique  M. D. Gamboni, chef de service 
   


Commission des finances  M. J.-P. Bolay, Président  
  Mme L. Boujon 
  M. M. Henchoz 
  Mme C. Juillerat  
  M. J.-M. Pasche   
 
   
Commission technique M. J-P Valloton, Président 
 Mme C. Fischer  
 M. D. Kupper  
  







RAPPORT DE  LA COMMISSION DES FINANCES       - 2 - 
PREAVIS 08/2011 
 
 


  


Préambule  


Comme le rappelle le préambule du préavis 08/2011, nous entrons maintenant dans la 
première phase de la rénovation de l’Auberge communale. C’est le souhait du Conseil 
communal de Belmont qui se concrétise enfin par cette demande de crédit d’étude. La 
Commission des finances ne se prononce donc pas sur le choix de la création d’un 
restaurant, les conseillers ayant eu l’occasion de s’exprimer lors du Conseil communal 
du 27 mai 2010. 


Les montants mentionnées au points 5 et suivants du préavis – pour la plupart estimatifs 
– sont là pour nous donner une idée de l’enveloppe globale des coûts et revenus, 
conséquence de l’acceptation ou non du préavis. Nous relèverons cependant 
l’affirmation de la Municipalité disant que le bâtiment ne sera en aucun cas 
subventionné tout en recherchant des loyers abordables pour les appartements 
existants, compte tenu de l’ancienneté des murs. Par contre, les éventuels 
appartements à créer plus tard dans les surcombles auront des loyers de nature 
supérieure. 


Visite de l’Auberge 


En date du 6 juin 2011, la Commission des finances – ainsi que la Commission 
technique – ont visité l’auberge sous l’experte conduite de MM. Moser et Gamboni. 


A cette occasion, nous avons constaté : 


 que le bâtiment dans son ensemble a besoin d’un sérieux lifting 


 que les premières esquisses de transformation qui sont jointes au préavis  


exploitent au mieux et de façon rationnelle les volumes à disposition. 
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Commentaires et avis de la Commission des finances 


 


La Commission des finances se plaît à mettre les points suivants en évidence : 


 après consultation du dossier technique mis à notre disposition, nous estimons 
que la somme de CHF 93'000.-- est bien étayée par le bureau d’architecte et ne 
prête à aucun commentaire  


 la somme de CHF 20'300.--ajoutée au montant ci-dessus en tant que divers et 
imprévus nous paraît judicieuse ; en effet, une rénovation apporte son lot de 
surprises (cf. Grande salle) et autant détecter l’intrus pendant la phase d’étude 


 le bureau d’architecte – au vu du dossier technique – nous paraît bien maîtriser 
le sujet, ce qui est de bonne augure pour la suite. 


D’autre part, la Commission des finances tient à préciser les éléments suivants : 


 les frais d’exploitation au point 11.1 du préavis, et surtout le résultat positif de 
CHF 714'975.05, sont à considérer avec prudence étant donné que les 
investissements pour l’entretien ont été réduit au minimum en vue de la 
rénovation du bâtiment. 


 La question de la rentabilité de l’investissement, tant en ce qui concerne le 
restaurant que l’appartement du tenancier, devra faire l’objet d’un examen 
attentif lorsque les coûts de rénovation définitifs  seront connus ; et cela même 
si les conditions spécifiques dues au fait qu’il s’agit d’une auberge communale 
doivent être prises en considération. 
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Conclusions  


Au vu de ce qui précède, la Commission des finances unanime se rallie aux 
conclusions du préavis 08/2011 et vous propose de les accepter sans modification. 


 


Pour la Commission des finances : 


Jean-Pierre Bolay, Président ............................................................................ 
Rapporteur  


Lucienne Boujon ............................................................................ 


Michel Henchoz ............................................................................ 


Christine Juillerat ............................................................................. 


Jean-Marc Pasche ........................................................................................... 


 


Fait à Belmont-sur-Lausanne, le 23 juin 2011   








RAPPORT	  DE	  LA	  COMMISSION	  TECHNIQUE	  


Préavis	  08/2011	  


Demande	  de	  crédit	  d’étude	  pour	  la	  rénovation	  de	  l’auberge	  communale	  
	  
	  
Madame	  la	  Présidente,	  
Mesdames	  et	  Messieurs	  les	  Conseillers	  communaux,	  
	  
Ont	  participé	  le	  31	  mai	  2011	  à	  la	  séance	  de	  présentation	  du	  présent	  préavis	  :	  
	  
Bureau	  du	  Conseil	   M.	  C.	  Dupertuis,	  Vice-‐Président	  


Mme	  A.	  Recchia	  
M.	  M.	  Markides	  
(Excusées	  :	  MMme	  H.	  Pinto,	  Présidente,	  et	  I.	  Gaillard,	  
secrétaire)	  
	  


Municipalité	   M.	  Gustave	  Muheim,	  Syndic	  
Mme	  Ch.	  Dupertuis	  
Mme	  C.	  Schiesser	  
M.	  G.	  Moser	  
M.	  D.	  Delaplace	  :	  futur	  municipal	  
M.	  Ph.	  Michelet	  :	  excusé	  
	  


Service	  technique	   M.	  D.	  Gamboni	  
	  


Commission	  des	  finances	   M.	  J.-‐P.	  Bolay,	  Président	  
Mme	  L.	  Boujon	  
Mme	  Ch.	  Juillerat	  
M.	  M.	  Henchoz	  
M.	  J.-‐M.	  Pasche	  
	  


Commission	  technique	   M.	  J.-‐P.	  Vallotton,	  Président	  
Mme	  C.	  Fischer	  
M.	  D.	  Kupper	  
	  


	  


Introduction	  
	  
Comme	  le	  rappelle	  le	  préambule	  au	  point	  1	  du	  préavis,	  l’avenir	  de	  l’Auberge	  communale	  
a	  fait	  l’objet	  de	  réflexions	  approfondies,	  avec	  en	  point	  de	  mire	  le	  désir	  de	  conserver	  une	  
certaine	  vie	  dans	  l’ancien	  bourg.	  
	  
Le	  choix	  de	  conserver	  un	  restaurant	  est	  apparu	  comme	  le	  plus	  pérenne	  ;	  la	  rénovation	  et	  
l’agrandissement	  du	  restaurant	  et	  de	  l’appartement	  doivent	  offrir	  au	  nouvel	  exploitant	  
un	  meilleur	  potentiel	  de	  rentabilité.	  
	  







Les	  réflexions	  et	  les	  idées	  pour	  les	  rénovations	  ont	  conduit	  à	  l’élaboration	  d’un	  avant	  
projet	  qui	  a	  servi	  de	  base	  pour	  le	  présent	  préavis.	  
	  


Présentation	  du	  préavis	  
	  
La	  Municipalité,	  emmené	  par	  M.	  Moser,	  nous	  a	  présenté	  le	  présent	  préavis,	  ayant	  pour	  
objet	  l’obtention	  d’un	  crédit	  d’étude	  pour	  la	  rénovation	  de	  l’auberge	  communale.	  	  
	  
Les	  personnes	  présentes	  ont	  eu	  l’occasion	  de	  poser	  toutes	  les	  questions,	  dont	  certaines	  
ne	  trouveront	  toutefois	  leur	  réponse	  que	  lorsque	  l’étude	  aura	  été	  réalisée.	  
Nous	  avons	  eu	  l’occasion	  de	  replacer	  les	  rénovations	  proposées	  dans	  le	  cycle	  de	  vie	  de	  
l’immeuble,	  et	  pu	  comprendre	  où	  se	  situent	  les	  incertitudes	  auxquelles	  l’étude	  devra	  
donner	  des	  réponses.	  
Nous	  avons	  également	  pu	  aborder	  le	  projet	  futur	  d’aménagement	  des	  sur-‐combles	  qui	  
nécessite	  au	  préalable	  une	  modification	  du	  règlement	  du	  plan	  d’extension	  partiel	  «	  Zone	  
du	  Bourg	  ».	  
	  
Nous	  avons	  également	  pu	  évaluer	  les	  aspects	  financiers,	  et	  comprendre	  comment	  la	  
rentabilité	  du	  bâtiment	  couvrira	  les	  investissements,	  sachant	  qu’aucune	  dette	  ne	  grève	  
l’objet	  pour	  le	  moment.	  
	  
Pour	  terminer,	  les	  commissions	  et	  le	  bureau	  ont	  finalement	  reçu	  une	  copie	  complète	  de	  
l’avant	  projet,	  réalisé	  par	  le	  bureau	  d’architecte	  Jacquerod	  &	  Nicolet	  SA,	  Lausanne.	  
	  


Visite	  du	  bâtiment	  
	  
Suite	  à	  la	  présentation	  du	  préavis,	  les	  commissions	  ont	  encore	  pu	  visiter	  les	  lieux	  en	  date	  
du	  lundi	  6	  juin	  2011,	  et	  se	  rendre	  compte	  par	  eux-‐mêmes	  des	  besoins	  et	  des	  défis.	  Ont	  
participé	  à	  cette	  visite	  :	  
	  
Pour	  la	  Municipalité	  :	  M.	  G.	  Moser	  &	  M.	  D.	  Delaplace	  	  
Pour	  le	  Service	  technique	  :	  M.	  D.	  Gamboni	  
Pour	  la	  Commission	  des	  finances	  :	  M.	  J.-‐P.	  Bolay,	  Mme	  L.	  Boujon	  &	  M.	  M.	  Henchoz	  
Pour	  la	  Commission	  technique	  :	  M.	  J.-‐P.	  Vallotton,	  Mme	  C.	  Fischer	  &	  M.	  D.	  Kupper	  
	  
Cette	  visite	  nous	  a	  permis	  de	  prendre	  la	  mesure	  des	  travaux	  à	  réaliser,	  et	  des	  
incertitudes	  qui	  peuvent	  encore	  surgir.	  


Avis	  de	  la	  commission	  technique	  
	  
Le	  principe	  de	  rénovation	  de	  l’Auberge	  communale	  a	  été	  discuté	  en	  son	  temps	  au	  
Conseil	  communal,	  et	  est	  un	  acquis.	  Nous	  n’allons	  donc	  pas	  revenir	  là-‐dessus.	  
	  
Concernant	  les	  transformations,	  il	  est	  trop	  tôt	  pour	  en	  juger	  dans	  les	  détails	  car	  nous	  
n’en	  sommes	  qu’au	  stade	  de	  l’avant-‐projet.	  Le	  but	  de	  l’étude	  qui	  nous	  est	  présenté	  dans	  
le	  préavis	  vise	  justement	  à	  lever	  les	  incertitudes,	  et	  à	  établir	  la	  faisabilité	  de	  certaines	  
idées.	  A	  ce	  stade,	  nous	  pouvons	  toutefois	  affirmer	  que	  les	  idées	  directrices	  de	  l’avant	  







projet	  nous	  paraissent	  intelligentes	  et	  susceptible	  d’apporter	  une	  vraie	  valeur	  ajoutée	  au	  
restaurant	  et	  au	  bâtiment.	  Notre	  seul	  bémol	  concerne	  les	  toilettes	  publiques,	  dont	  
l’existence	  ne	  nous	  paraît	  pas	  des	  plus	  judicieuses	  ;	  gageons	  que	  nous	  en	  rediscuterons	  
lorsque	  l’étude	  aura	  livré	  ses	  conclusions.	  
	  
Sur	  le	  plan	  juridique,	  nous	  apprécions	  également	  l’idée	  qui	  vise	  à	  rendre	  le	  bail	  de	  
l’appartement	  de	  l’exploitant	  indépendant	  du	  bail	  du	  restaurant,	  pour	  ne	  plus	  revivre	  la	  
situation	  aberrante	  dont	  nous	  venons	  de	  sortir.	  
	  
En	  ce	  qui	  concerne	  les	  aspects	  financiers,	  nous	  nous	  en	  remettons	  aux	  conclusions	  de	  la	  
commission	  des	  finances.	  
	  
Nous	  saluons	  finalement	  le	  fait	  que	  le	  futur	  exploitant	  ait	  été	  intégré	  dans	  les	  réflexions	  
ayant	  mené	  à	  l’avant-‐projet,	  et	  qu’il	  continuera	  d’être	  consulté	  durant	  le	  projet.	  Nous	  
pensons	  qu’il	  vaut	  la	  peine	  de	  créer	  une	  relation	  de	  partenariat	  avec	  lui.	  
	  


Conclusions	  de	  la	  commission	  technique	  
	  
Au	  vu	  de	  ce	  qui	  précède,	  la	  commission	  technique,	  unanime,	  se	  rallie	  aux	  conclusions	  du	  
préavis	  no	  08/2011	  et	  vous	  propose	  de	  les	  accepter	  sans	  modifications.	  
	  
	  
	  
Pour	  la	  commission	  technique	  :	  
	  
	  
M.	  J.-‐P.	  Vallotton,	  Président	  :	   ..........................................................................................................	  
	  
	  
	  
Mme	  C.	  Fischer	  :	   ..........................................................................................................	  
	  
	  
	  
M.	  Daniel	  Kupper,	  rapporteur	  :	   ..........................................................................................................	  
	  
	  
	  
	  
Belmont,	  le	  15	  juin	  2011	  





